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SCHÉMA À GRANDE ÉCHELLE CONCEPT 

Le site AgriCo s’inscrit au sein du paysage agricole vallonné de la plaine de la Broye, façonnée par les eaux 
qui arpentent et irriguent encore aujourd’hui ces terres sous forme de cours d’eau, tels que la Petite Glâne 
bordant le futur campus. Dominé par le village de Saint-Aubin et desservi grâce à la proximité de la Gare de 
Domdidier, le site AgriCo en mutation est une évolution locale, tant par ses constructions hautes que pour sa 
capacité d’accueil et la fréquentation qu’elle engendrera.

ll s’agira ici de tirer parti des qualités paysagères intrinsèques au lieu. La conception des espaces extérieurs 
s’étend autour de deux axes perpendiculaires traversant le site et s’ouvrant ponctuellement sur le grand 
paysage. Cette structure identitaire est conservée au sein du projet d’aménagement extérieur qui, dans toutes 
ses composantes, suit un langage clair et essentiel, inspiré de la nature agricole et industrielle du lieu. Nous 
cherchons à valoriser et à connecter les perspectives et les entités paysagères du site dans lequel évolue la vie 
du campus et celle des habitants des villages alentours.

Le projet s’articule autour de trois espaces : 

– un axe vert,

– un axe central,

– une place.

L’axe central et la rue équipée

L’entrée principale s’ouvre sur l’axe central, orienté d’est en ouest, qui assurera l’accueil des usagers arrivant 
en bus ou en voiture. La place d’accueil avec son mail d’arbres permet aux bus d’opérer un demi-tour dès 
l’entrée du site. Les voitures accèdent au parking silo destiné aux usagers du site sans avoir à parcourir l’axe 
central. Cette gestion des circulations décharge ainsi l’axe central de tout trafic motorisé, faisant de lui une 
véritable rue apaisée et animée. Des placettes équipées d’assises, stationnements deux-roues, centrales de 
recharges et de formes plantées rythment le parcours renforcé par les structures végétales de type alignement 
ou petit mail. L’axe central emprunte un vocabulaire qui évoque l’orthogonalité forte et caractéristique de 
l’architecture du lieu. Cet espace consacré principalement aux piétons et cyclistes permet de rejoindre le cœur 
du site. Au-delà, il se retourne sous la galerie couverte, permettant l’adressage des futures constructions des 
périmètres A. Le cheminement est travaillé en dalles béton avec un calepinage évoquant un jeu de dilatations 
à l’image générale de l’axe central, qui se resserre au niveau des placettes équipées jusqu’à devenir place au 
cœur du site.

L’axe vert et la promenade paysagère

L’axe vert s’étend du nord au sud, où se situe une entrée dédiée aux visiteurs motorisés et à la mobilité douce, 
connectée directement avec Saint-Aubin. Cet axe paysager se compose principalement du biotope humide 
conçu par le paysagiste Fridolin Beglinger lors de la construction du site au début des années septante. La 
promenade paysagère s’inscrit plus largement dans l’axe d’une potentielle voie verte permettant de relier 
Saint-Aubin à la gare de Domdidier en passant par le haras national. Au tracé sinueux rappelant cette fois-ci 
l’organicité du projet paysager initial du site, elle offre une déambulation le long de cet axe aquatique à forte 
valeur écologique. Une simplification du nombre d’axes de mobilité parallèles à ce biotope permet d’étendre 
et de donner davantage de place encore à ce hotspot écologique.

Le parking visiteurs paysager d’une centaine de places conserve son emplacement actuel. L’entrée et la sortie 
se font désormais par le nord, avec une circulation à double sens et un espace de manœuvre au bout du 
parking, ce qui permet de libérer dès que possible le cœur du site de toute circulation motorisée. Dès l’entrée 
du site marquée par le bâtiment 1702 déplacé, la route de la Petite Glâne se distingue de la promenade  

paysagère dédiée aux piétons, et permet la desserte du parking visiteurs. L’alignement et le cordon boisé du 
parking sont conservés et renforcés ponctuellement, créant des poches vertes le long de la galerie couverte, 
qui peuvent accueillir quelques équipements. La Promenade se prolonge au-delà du cœur du site, le long 
d’un jardin humide offrant également quelques usages, en plus de jouer un rôle de relais dans les continuités 
écologiques à travers le site et au-delà.

La Place AgriCo

À la croisée entre l’axe central et l’axe vert se déploie un espace de référence fédérateur : la Place AgriCo. 
Cette imbrication entre les deux axes se caractérise par une nouvelle identité alliant orthogonalité urbaine 
et organicité de l’axe vert. Elle articule les deux axes et un travail fin des accroches permet la rencontre 
entre ces deux caractères. La majorité du bosquet central existant est conservé et offre une forte et belle 
présence végétale avant même la construction des bâtiments industriels. Elle se décline en deux bosquets qui 
fonctionnent tels des îlots sur cette place. La dilatation de l’espace, entre rétrécissement de la rue équipée et 
îlots, dessine une place principale, la Place AgriCo. Ces îlots plantés assurent la continuité écologique entre le 
biotope humide et le jardin humide et apporte de la fraîcheur sur la place. Sous l’ombrage de ces arbres s’étend 
un jardin du sous-bois proposant aux occupants du campus du mobilier libre afin de se réunir et d’occuper 
l’espace comme ils le souhaitent. La Place AgriCo connecte les façades des bâtiments existants 1701, 1710, 
1741 et 1743 et permet ainsi d’activer les rez-de-chaussée qui s’ouvrent sur cette dernière, en proposant par 
exemple un lieu d’exposition ou un restaurant.

La trame bleue

Au sein du campus, la collecte et l’évacuation des eaux sont assurées par la mise en place d’un important 
réseau bleu. Ce maillage se développe selon une hiérarchie, allant du Grand Fossé à la noue, qui participe 
autant aux aspects paysagers et écologiques qu’hydrauliques. La préservation de l’axe aquatique existant et 
son extension font de lui un véritable parc humide, élément structurant de cet axe vert.

La création d’un jardin humide à proximité de la serre existante complète ce maillage bleu en proposant une 
autre illustration de l’eau. La mise en place d’une berge en terrasses offre une double fonction à ce jardin 
humide. Tout en assurant un rôle écologique de par son attractivité pour la faune, il remplit également une 
fonction paysagère et récréative. 

La trame verte

Les haies brise-vent qui bordent l’emprise orthogonale de la parcelle sont renforcées afin de favoriser 
l’intégration du bâti dans le paysage et les continuités écologiques. Ces franges représentent des structures 
végétales hautes qui, implantées à l’intérieur du site, atténueront la hauteur des façades industrielles.

Autour des zones humides évolue une végétation hydrophile qui renforce et diffuse l’ambiance végétale de l’axe 
aquatique actuel dans l’ensemble du campus. L’implantation ponctuelle de cette végétation extensive permet 
de travailler le rapport à l’eau en fonction des aménagements qu’elle côtoie. Le choix de la palette végétale 
s’est fait selon les conditions particulières du site, à savoir la proximité de la nappe phréatique et le risque de 
crue impliquant une éventuelle inondation des aménagements extérieurs. La palette végétale de l’axe vert se 
différencie de celle de l’axe central. On retrouve davantage d’essences indigènes et de milieu humide pour 
accompagner l’axe aquatique. À l’inverse, l’axe central est planté de sujets à moyen et grand développement 
adaptés à des conditions plus urbaines, mais pouvant également supporter une brève inondation.
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Activer un paysage en transformation, c’est imaginer un dispositif structurant support de scénarios de 
densification qui sera capable de fonctionner même s’il est construit en partie.
Fort de ce constat, le projet cherche à concevoir des espaces publics résilients qui interrogent autant le paysage 
que leur future fonction industrielle au travers d’une promenade paysagère pour l’axe vert et d’une rue équipée 
pour l’axe central. Les deux convergent vers une place fédératrice à la croisée des chemins : la Place AgriCo.
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MESURES DE VALORISATION ET 
PROTECTION DES BIOTOPES

Véritable biotope à forte valeur ajoutée, l’axe aquatique est constitué d’étangs 

existants qu’il est proposé de redynamiser par le biais d’interventions 

ponctuelles permettant de « réouvrir » localement le cœur des plans d’eau 

(limitation des risques d’atterrissement) et une plus grande place aux berges 

par le réaménagement des cheminements de mobilité douce. Par la suite, les 

interventions seront réalisées en fonction de l’évolution du milieu afin de 

limiter la fermeture des plans d’eau (une intervention tous les 2-3 ans).

Cet élément structurant du site (aspect paysager et écologique fort) se trouve 

complété par le jardin humide qui offre une autre illustration de l’eau et 

participe à créer un climat tempéré propice à la fois au délassement et au 

renforcement de la qualité paysagère, mais aussi par la plus-value écologique 

favorable à diverses espèces adaptées à des petits plans d’eau plus ensoleillés.

La mise en valeur des biotopes repose également sur un traitement végétal 

des noues, la préservation des massifs boisés ou encore la mise en place 

de structures végétales permettant de maintenir des secteurs peu ou pas 

accessibles à la population (élément refuge).

De plus, le concept lumière permet de limiter l’illumination des secteurs « 

nature » durant la nuit, renforçant l’attractivité du site pour la faune.

Enfin, le concept d’entretien favorise un traitement extensif  assurant une plus 

grande diversité écologique, une plus grande résilience au regard des enjeux 

climatiques et une qualité paysagère renforcée, garant d’un cadre de travail 

agréable.
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Axe aquatique

Parc

Places et placettes

Rue équipée

USAGES

Enrobé

Béton

Gravier stabilisé

MATÉRIALITÉ

Haies brise-vent et boisements existants

Végétation humide
(Salix alba, Salix caprea, Betula pubescens, Salix cinerea, 
Rhamnus cathartica, Crataegus monogyna, Salix purpurea 
nana, Astilbe, Phragmite, Juncus, Iris pseudacorus,...)

Végétation de la rue équipée de type mail, alignement 
et petit groupe
(Acer monspessulanum, Gleditsia triacanthos, Quercus cerris, 
Prunus avium, Quercus pubescens, Sorbus aria, Fraxinus 
pennsylvanica, Quercus phellos,...)

Végétation principalement indigène de la Promenade 
paysagère
(Acer platanoides, Tilia cordata, Prunus padus, Quercus 
palustris, Alnus glutinosa, Alnus incana, Sorbus aucuparia,...)

Frange densément plantée d’essences indigènes
(Carpinus betulus, Acer campestre, Acer platanoides, Tilia 
platyphyllos, Tilia cordata, Cornus mas,...)

STRUCTURES PAYSAGÈRES

Entretien semi-intensif  
(parking grille-gazon)

Entretien semi-extensif
(bandes plantées, zones de sous-bois des 
bosquets, parc)

Entretien extensif
(prairie fleurie, cordons boisés, haies brise-vent)

ENTRETIENMOBILIER

Biotope humide

Jardin humide

Jeux d’eau

Grand Fossé

Noues avec rétention

Noues sans rétention

Voie d’évacuation des crues

Petite Glâne

Fossé pour évacuation des crues

GESTION DES EAUX

NOUE D’INFILTRATION _ COUPE TYPE 1.100
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végétation paludéenne
(Astilbe, Iris pseudacorus,

Juncus, Phragmite,...)

strate arbustive

de milieu humide
(Salix purpurea

nana, Rhamnus,...)

strate arborée de milieu humide

à moyen développement
(Salix caprea, Salix cinerea,

Crataegus monogyna,...)
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‘‘ Campus agriCo ’’
mandats d’étude parallèles ii - agriCo saint-aubin - rendu ii

equipe :  map paysage, eCosCan, lumière éleCtrique, urbanmoving

Deux portes d’entrée dans le site avec un 
accès aisé aux parkings et à l’interface 
bus, le reste du site est dédié en priorité 
aux mobilités actives

Un axe central pour les mobilités douces 
où les piétons sont prioritaires et où les 
cyclistes peuvent se déplacer aisément

Un axe vert qui traverse le site

Une place piétonne au coeur d’AgriCo

Des cheminements dans le parc pour 
rejoindre les bâtiments et équipements

Du stationnement vélo proche des 
destinations et sécurisé

Un accès direct à l’interface de bus 
pour les usagers et une place pour faire 
rebrousser le bus (quai LHand et giration 
vérifiée avec Autoturn)

Un accès direct au parking silo et au 
parking visiteurs

Stationnement vélos (250x)

Banc en béton et gradins (55x)

Table en béton (20x)

Banc circulaire (5x)
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AXE VERT _ PROMENADE PAYSAGÈRE ET BIOTOPE HUMIDE

AXE CENTRAL _ RUE ÉQUIPÉE

R
oute cantonale

Route des Vernettes

+436.00

+435.56

+435.55

+435.30

+436.00

+436.40

+435.50

+435.30

+435.50

+435.50

+435.50

+435.55

+435.55

+435.55

+435.55

+435.56

+435.30

+435.40

+435.50
+435.00

+435.50

+435.30

+436.00

+436.40

+436.40

+436.40

+435.50

+435.50

+435.50

+436.40

+435.55 +435.55 +435.55

+436.00

+435.10

+436.05

+436.50

+436.05

+435.50

+434.70

+434.50

+434.30

+434.10

+435.50

+435.50

+433.80
(radier crue 435.20)

+433.80
(radier crue 435.20)

+433.80
(radier crue 435.20)

+435.50

+435.40

+435.45

+435.10

+435.30
(lit 433.30)

+435.20
(lit 433.80)

+435.20

+435.30

+435.20

+435.10 +435.20

+435.00

+435.20

+435.50

+435.40

+435.50

+435.00

+435.50

+436.00

+436.00

+435.56

périmètre de construction de la tour

+436.40

+436.40

espace de manoeuvre

arrêt de bus

boucle de retournement

entrée principale
piéton

ceinture logistique

ceinture logistique

bâtim
ent 1741

bande ludique
(barbecue, pique

nique, etc)

belvédère

bande équipée

haie brise vent

terrasse

Entrée principale
(fonctionnelle)

bande équipée

bâtiment 1701

bâtiment 1720

bâtim
ent 1743

bâtiment 1710

bâ
tim

en
t 1

74
2

bande équipée

bande équipée

ch
em

in
 d

e 
la

 b
ou

cl
e

noue d'infiltration

noue d'infiltration

fossé pour évacuation des crues

bande équipée

bande équipée

bande équipée

bâtiment 1715
serre

noue d'infiltration

fossé pour
évacuation des crues

accès Micarna

ceinture logistique

noue d'infiltration avec rétention

noue d'infiltration avec rétention

placette

placette

placette

bande équipée
(velos, assises, etc)

voie d'évacuation
des crues

noue d'infiltration

Route communale

C
he

m
in

 p
ub

lic
 d

e 
dé

ve
st

itu
re

Chemin public de dévestiture

Chemin public

+4
35

.5
5

+4
36

.0
0

+4
36

.4
0

+4
35

.5
0

+4
35

.3
0

+4
35

.5
0

+4
35

.5
0

+4
35

.5
0

+4
35

.5
5

+4
35

.5
5

+4
35

.5
5

+4
35

.3
0

+4
35

.4
0

+4
35

.5
0

+4
36

.5
0

+4
35

.3
5

+4
35

.5
0

+4
35

.5
0

+4
35

.5
0

+4
35

.3
0

+4
36

.2
5

+4
35

.3
0

+4
35

.5
5

+4
35

.5
5

+4
36

.0
5

+4
36

.5
0

+4
36

.0
5

+4
35

.5
0

+4
34

.7
0

+4
34

.5
0

+4
34

.3
0 +4
34

.1
0

+4
35

.5
0

+4
35

.5
0

+4
33

.9
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

30
)

su
rfa

ce
 e

au
+4

34
.9

0

su
rfa

ce
 e

au
+4

34
.9

0

+4
34

.3
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

20
)

+4
34

.0
0

(H
m

ax
 T

5 
43

4.
90

)

+4
33

.8
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

20
)

+4
34

.0
0

(H
m

ax
 T

5 
43

4.
90

)

+4
34

.3
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

40
)

+4
34

.3
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

40
)

+4
34

.8
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

40
)

+4
34

.5
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

30
)

+4
33

.8
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

20
)

+4
33

.8
0

(ra
di

er
 c

ru
e 

43
5.

20
)

+4
35

.5
0

+4
35

.4
0

+4
35

.4
5

+4
35

.1
0

(li
t 4

33
.9

0)
+4

36
.4

0

+4
35

.3
0

(li
t 4

33
.3

0)

+4
35

.3
0

+4
35

.2
0

+4
35

.1
0

+4
35

.4
0

+4
35

.0
0

+4
35

.5
6

pé
rim

èt
re

 d
e 

co
ns

tru
ct

io
n 

de
 la

 to
ur

+4
36

.4
0

+4
36

.3
0

+4
36

.0
0

+4
36

.4
0

es
pa

ce
 d

e 
m

an
oe

uv
re

ex
te

ns
io

n 
du

 b
io

to
pe

hu
m

id
e

en
tré

e 
pr

in
ci

pa
le

pi
ét

on

gr
ad

in
s

gr
ad

in
s

ac
cè

s 
vé

hi
cu

le
s 

pa
rk

in
g

vi
si

te
ur

s

pa
rk

in
g 

vi
si

te
ur

s
en

v.
 1

00
 p

la
ce

s

en
tré

e 
vi

si
te

ur
s

bâtiment 1741

ba
nd

e 
sp

or
tiv

e
(te

rra
in

 d
e 

sp
or

t, 
fit

ne
ss

 u
rb

ai
n,

 e
tc

)

(b
ar

be
cu

e,
 p

iq
ue

be
lv

éd
èr

e

ba
nd

e 
éq

ui
pé

e

co
rd

on
 b

oi
sé

 h
um

id
e

te
rra

ss
e

ba
nd

e 
éq

ui
pé

e

pl
ac

et
te

 d
e 

la
Pe

tit
e 

G
lâ

ne

bâ
tim

en
t

17
02

 d
ép

la
cé

bâ
tim

en
t 1

70
1

bâ
tim

en
t 1

72
0

bâtiment 1743

bâ
tim

en
t 1

71
0

ba
nd

e 
éq

ui
pé

e

ch
em

in
 d

e 
la

 b
ou

cl
e

ch
em

in
 d

e 
la

 b
ou

cl
e

chemin de la boucle

no
ue

 d
'in

fil
tra

tio
n

fo
ss

é 
po

ur
 é

va
cu

at
io

n 
de

s 
cr

ue
s

ba
nd

e 
éq

ui
pé

e

ba
nd

e 
éq

ui
pé

e

ba
nd

e 
éq

ui
pé

e

bâ
tim

en
t 1

71
5

se
rre

fo
ss

é 
po

ur
 é

va
cu

at
io

n 
de

s 
cr

ue
s

fo
ss

é 
po

ur
év

ac
ua

tio
n 

de
s 

cr
ue

s

no
ue

 d
'in

fil
tra

tio
n

no
ue

 d
'in

fil
tra

tio
n 

av
ec

 ré
te

nt
io

n

no
ue

 d
'in

fil
tra

tio
n 

av
ec

 ré
te

nt
io

n

no
ue

 d
'in

fil
tra

tio
n 

av
ec

 ré
te

nt
io

n

route de la Petite Glâne

pl
ac

et
te

pl
ac

et
te

no
ue

 d
'in

fil
tra

tio
n

PRINCIPE LUMIÈRE COUPE DE PRINCIPE LUMIÈRE

Luminaire routiers 
5 à 6m
3000°K

Luminaire routiers 
3 à 4m
3000°K

Luminaire avec 
lumière dirigée vers le bas 

3 à 4m
3000°K

Luminaire avec 
lumière dirigée vers le bas 

2 à 3m 
2700°K

Luminaire avec 
lumière rayonnante 

2 à 3m 
2700°K

Mise en lumière de 
l’architecture 

2700°K Lumière proche ou 
émanant du sol

2200°K

‘‘ Campus agriCo ’’
mandats d’étude parallèles ii - agriCo saint-aubin - rendu ii

equipe :  map paysage, eCosCan, lumière éleCtrique, urbanmoving

Accès principal, transports publics et visiteurs - zones motorisées Ceinture logistique - zones motoriséesAxe de mobilité douce - zones minérales Axe de mobilité douce - zones végétalesLieux de vie et repères urbains - zones minérales


